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ARTICLE 7

Supprimer les alinéas 13 et 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à empêcher une hausse de la Taxe intérieure sur la consommation finale 
d'électricité (TICFE) qui passerait à 50 euros, soit une hausse de 54 % par rapport au niveau d'avant 
crise en 2022. 
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Cette hausse pénaliserait les Français et nos industries, elle passerait de 33 euros avant la crise 
énergétique à 50, ce qui n'est pas envisageable.


